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SUGGESTIONS

La commission du développement invite la commission des affaires étrangères, compétente 
au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions 
suivantes:

1. souligne que la crise économique et financière a eu des effets néfastes sur l'accès à la 
nourriture, aux soins de santé et à l'éducation pour les groupes les plus vulnérables de la 
société, tant dans les zones urbaines que rurales; rappelle qu'il est du devoir des 
gouvernements de garantir le respect des droits économiques, sociaux et culturels (ESC) et 
de fournir une protection contre les abus commis, par exemple, par des représentants 
d'entreprises et d'autres acteurs privés;

2. souligne que la crise a montré que les dépenses de protection sociale augmentent la 
résistance des populations pauvres face aux chocs; souligne également que les pays 
disposant de systèmes fiscaux nationaux efficaces sont moins vulnérables face à des 
diminutions soudaines des taxes sur le commerce ou des afflux de capitaux étrangers; 
demande dès lors instamment à l'UE d'aider les pays en développement à instaurer des 
systèmes fiscaux progressifs et efficaces afin d'atténuer l'impact de la crise;

3. déplore que, bien que la communauté internationale reconnaisse l'indivisibilité et 
l'importance égale de tous les droits de l'homme, le respect des droits ESC reste difficile 
dans la pratique; estime qu'il convient de faire pleinement usage du protocole facultatif se 
rapportant au pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
(PIDESC), qui permet de traiter les plaintes individuelles visant des violations présumées 
des droits ESC;

4. réaffirme que, bien que la crise économique mondiale constitue une grave menace pour le 
respect des droits ESC, rien ne justifie que les États, peu importe leur niveau de revenu, 
manquent à leur obligation de respecter les droits fondamentaux de l'homme; souligne que 
les gouvernements sont tenus, en tout temps, de garantir des "niveaux minimaux 
essentiels" des droits sociaux et économiques nécessaires pour vivre dignement;

5. souligne que la crise mondiale a clairement démontré que, dans un contexte où la 
dérégulation, la libéralisation et la privatisation ont accru la pauvreté mondiale et exacerbé 
les inégalités aux niveaux national et international, il est urgent de repenser le rôle de 
l'État dans la politique économique; estime que le respect des droits sociaux et 
économiques dépend, entre autres, de la capacité de l'État à réguler le marché financier et 
à allouer des ressources de manière équitable, grâce à un système fiscal efficace, 
transparent et progressif, par exemple;

6. insiste sur l'universalité de l'agenda pour le travail décent de l'OIT, qui est un principe 
fondamental pour garantir une mondialisation équitable; appelle l'UE à encourager toute 
réponse à la crise qui soit fondée sur les droits de l'homme et à contribuer activement à la 
définition de socles de protection sociale dans les pays en développement, tout en 
respectant les approches individuelles concernant la mise en œuvre;

7. demande instamment à la Commission et aux États membres de veiller à ce que les droits 
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de l'homme bénéficient d'une réelle protection dans le champ d'application de tous les 
accords conclus en matière de commerce et d'investissements; insiste sur le fait que la 
Commission réalise des évaluations systématiques des incidences des accords conclus en 
matière de commerce et d'investissements sur les droits de l'homme en vue d'aider à 
garantir le respect effectif de ces droits;

8. constate avec inquiétude que la crise économique mondiale menace les dépenses réalisées 
par les États membres de l'UE en matière d'aide publique au développement (APD); 
rappelle que les coûts de la crise économique mondiale sont supportés de manière 
disproportionnée par les pays pauvres, bien qu'elle tire son origine des pays plus riches; 
demande dès lors instamment à l'UE et à ses États membres de respecter et de tenir leurs 
engagements bilatéraux et multilatéraux en matière d'APD et de poursuivre les objectifs 
définis, par exemple, dans la déclaration du Millénaire des Nations unies.


